
Procès-verbal du Conseil Communautaire
du 3 avril 2023

L'an  deux  mille  vingt-trois,  le  trois  avril,  le  conseil  communautaire  de  Vals  de  Saintonge
Communauté,  dûment  convoqué le  28 mars  2023,  s’est  réuni  en séance plénière  à  Salle  de
l'Alliance à Essouvert sous la présidence de Mme Annie PEROCHON, vice-présidente de Vals de
Saintonge Communauté.

Délégués présents     :   
Francis BOIZUMAULT, Eric POISBELAUD, Rémi LAMARE, Christian FERRU, Daniel LAGARDE,
Magali  HIDREAU,  Charles  BELLAUD,  Gilles  VENNER,  Jacques  BARON,  Annie  POINOT-
RIVIERE,  Alain  MEGE,  Pierre  ARNAUD,  Jean-Luc  DUGUY,  Christine  VERNON,  Bernard
GOURSAUD, Didier COSSET, Danièle PERAUD, Jean-Claude ALLEIN, Philippe HARMEGNIES,
Gérard  LAMIRAUD,  Odile  MEGRIER,  Jean-Michel  GAUTIER,  Henri  AUGER,  Dominique
BERNAZEAU, Régis DUTHILLE,  Jocelyne RE, Pascal  SAGY, Emmanuelle  CAIVEAU, Mathieu
RENDU,  Thierry  GOUJEAUD,  Serge  BERNET,  Vincent  GINDRAU,  Jacky  RAUD,  Alain
VILLENEUVE,  Michel  PELLETIER,  Frédéric  BRUNETEAU,  Roseline  GICQUEL,  Joël  WICIAK,
Marie-Christine  PINEAU, Maurice  PERRIER,  Daniel  DARDILLAT,  Jean-Michel  CHARPENTIER,
Michel  FILLEUL,  Sylvain  MARCHAL,  Monique  CHEMINADE,  Gérard  BIELKA,  Jean-Michel
MANCEAU, Corinne LAFFOND, Frédéric MICHEAU, Sylvie SABOUREAU, Pierre DENECHERE,
Ornella  TACHE,  Dominique  BOUIN,  Bruno  RENAUD,  Thierry  GIRAUD,  Pierre-Bastien
MONTIGNY,  Dominique  SEYFRIED,  Corinne  ETOURNEAU,  Françoise  MESNARD,  Cyril
CHAPPET, Myriam DEBARGE, Matthieu GUIHO, Catherine BAUBRI, Jean MOUTARDE, Marylène
JAUNEAU,  Philippe  BARRIERE,  Mathilde  MAINGUENAUD,  Michel  LAPORTERIE,  Fabien
BLANCHET, Frédéric EMARD, Renée BONNEAU, Annie PEROCHON, Sylvie POUILLET, Jean-
Michel  PIOLOT,  Dominique  GUILLON,  Michel  LALAIZON,  Daniel  LEMRAY,  Paulette
MARCOUILLER,  Sylviane  DORNAT,  Sylvain  ALBRECHT,  Danielle  PERTUS,  Patrick
REVEILLAUD, Gilles BELON, Didier DAUNIZEAU, Fabrice RENAUD, Julien GOURRAUD, Suzette
MOREAU, Brigitte DAVID, Marie-José TRICHET

Absents excusés ayant donné procuration     :  
Marie-Agnès BEGEY donne pouvoir à Gérard LAMIRAUD
Hubert COUPEZ donne pouvoir à Gérard BIELKA
Roland NAZET donne pouvoir à Maurice PERRIER
Alain FOUCHER donne pouvoir à Daniel LAGARDE
Olivier FOUCHE donne pouvoir à Frédéric MICHEAU
Christian GRATEREAU donne pouvoir à Bernard GOURSAUD
Wilfrid HAIRIE donne pouvoir à Joël WICIAK
Maurice PINEAU donne pouvoir à Alain VILLENEUVE
Didier BASCLE donne pouvoir à Corinne ETOURNEAU
Anne DELAUNAY donne pouvoir à Marylène JAUNEAU
Gaëlle TANGUY donne pouvoir à Cyril CHAPPET
François PINEAU donne pouvoir à Sylvie POUILLET
Jean-Claude GODINEAU donne pouvoir à Annie PEROCHON
Laurent BOUILLE donne pouvoir à Pierre DENECHERE
Francine MINEAU donne pouvoir à Julien GOURRAUD
Suzette MOREAU donne pouvoir à Danièle PERAUD
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Absents     :  
Fabien  BRODU,  Bruno  SOGUES,  René  ESCLOUPIER,  Jean-Claude  CAILLAULT,  Philippe
LACLIE,  Serge  MARCOUILLE,  Alain  BELLU,  Béatrice  GEAY,  Valérie  BOUILLAGUET,  Marie-
Claude GIOVANNINI,  Stéphanie  GRIMAUD,  Jean-François  PANIER,  Jacques  TROUVAT,  Alain
INGRAND,  Jean-Mary  BOISNIER,  Françoise  GUERET,  Michel  GARNIER,  Patrick  XICLUNA,
Brigitte  RICHEZ BAUDET,  Marie-Pierre  LE  SELLIN,  Bruno  POMMIER,  Valérie  FLOCH-RUJU,
Henoch  CHAUVREAU,  Ludovic  BOUTILLIER,  Francis  GUAY,  Jacques  GOGUET,  Christelle
MARCHET, Suzanne FAVREAU, Pierre TEXIER, Alain BERTIN, Bernard CAILLAUD, Simone ROY,
Victor GEOFFROY, Jean-Claude MARTEAU, Didier MARTIN

Secrétaire de séance : 
Gérard BIELKA

Assistaient à la séance     :   
ROSIER Renaud,  GUIBERTEAU Cécilia,  GENEAU David,  SERRA Johanna,  HOUET Patricia,
BEBIEN Marie-Paule, PARAYRE Thibaut

Nombres de membres     :  
En exercice : 139
Quorum : 70
Présents : 90
Votants : 105
Pouvoirs : 15 (de la délibération CC2023_001 à CC2023_025)
Pouvoirs : 16 (de la délibération CC2023_026 à CC2023_050)
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◦ Délibération n°CC2023_024 - Recrutement d'un agent contractuel pour les besoins des 

services.........................................................................................................................................5
• Enfance-Jeunesse................................................................................................................6

◦ Délibération n°CC2023_025 - Revalorisation indemnités animateurs occasionnels en 
Contrat d'Engagement Éducatif (CEE)..........................................................................................6

◦ Délibération n°CC2023_026 - Centre Départemental d'Information Jeunesse (CDIJ) - 
Désignation de représentants........................................................................................................7

• Economie..............................................................................................................................8
◦ Délibération n°CC2023_027 - Néré - Vente de la parcelle YA 132p..................................8
◦ Délibération n°CC2023_028 - Parc d'activités Les Godinières II à Matha - Vente de la 

parcelle G 883...............................................................................................................................8
• Politiques Contractuelles....................................................................................................10

◦ Délibération n°CC2023_029 - Volet territorial des fonds européens 21-27 - Détermination
des membres du groupe d’intérêt public......................................................................................10

◦ Délibération n°CC2023_030 - Approbation du Contrat de Proximité des Vals de 
Saintonge élaboré avec le Département de la Charente-Maritime...............................................11

• Finances.............................................................................................................................13
◦ Délibération n°CC2023_031 - Adoption du déploiement des Autorisations de programme 

et Crédits de paiement (AP/CP) en investissement.....................................................................13
◦ Délibération n°CC2023_032 - Fixation des taux de fiscalité 2023...................................15
◦ Délibération n°CC2023_033 - Vote des taux de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères (TEOM) 2023............................................................................................................16
◦ Délibération n°CC2023_034 - Approbation Compte de Gestion 2022.............................18
◦ Délibération n°CC2023_035 - Budget annexe "SNATI" - Approbation du Compte 

Administratif 2022 - Affectation du résultat...................................................................................19
◦ Délibération n°CC2023_036 - Budget annexe "ESPACE FORMATION" - Approbation du 

Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat.....................................................................20
◦ Délibération n°CC2023_037 - Budget annexe "GARAGE AUTOMOBILE FIEF DU PIN" - 

Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat............................................21
◦ Délibération n°CC2023_038 - Budget annexe "GARAGE AUTOMOBILE FIEF DU PIN" - 

Vote du budget primitif 2023........................................................................................................22
◦ Délibération n°CC2023_039 - Budget annexe "BÂTIMENT SIE" - Approbation du Compte

Administratif 2022- Affectation du résultat....................................................................................23
◦ Délibération n°CC2023_040 - Budget annexe "BÂTIMENT SIE BIGNAY" - Vote du 
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◦ Délibération n°CC2023_041 - Budget Annexe "Panneaux Photovoltaïques ARCADYS " - 

Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat............................................25
◦ Délibération n°CC2023_042 - Budget annexe "Panneaux Photovoltaïques ARCADYS " - 

Vote du budget primitif 2023........................................................................................................26
◦ Délibération n°CC2023_043 - Budget annexe "LA GAROUSSERIE" - Approbation du 

Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat.....................................................................27
◦ Délibération n°CC2023_044 - Budget annexe "LA GAROUSSERIE" - Vote du budget 
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◦ Délibération n°CC2023_045 - Budget annexe "Hôtel Entreprises ARCADYS " - 

Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat............................................29
◦ Délibération n°CC2023_046 - Budget annexe "Hôtel Entreprises ARCADYS " - Vote du 
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Administration générale

Approbation  du  procès-verbal  du  conseil  communautaire  du  13  mars
2023

Approuvé à l’unanimité

Ressources humaines

Délibération n°CC2023_024 - Recrutement d'un agent contractuel pour
les besoins des services

Il est rappelé au conseil communautaire que conformément à l’article L. 332-8 2° du Code général
de la fonction publique, un emploi permanent du niveau de la catégorie A peut être occupé par un
contractuel lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient et sous réserve
qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté.

Il est précisé que les besoins de la collectivité nécessitent le recrutement d’un directeur de pôle
proximité relevant de la catégorie A et du grade d’attaché principal sur un emploi permanent vacant
au tableau des effectifs de la délibération du bureau communautaire du 21 décembre 2022 et qu’il
n’est pas possible de pourvoir ce poste par un fonctionnaire titulaire.

Les crédits nécessaires seront prévus au budget 2023.

En conséquence, en raison des tâches à effectuer, il est proposé au conseil communautaire :

• d’autoriser le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi permanent et sur le grade
d’attaché principal relevant de la catégorie A pour effectuer les missions  de directeur du
pôle proximité à temps complet pour une durée déterminée de trois ans,

• que  la  rémunération  de  l’agent  soit  calculée  par  référence  à  la  grille  indiciaire
correspondant au grade d’attaché principal, et  assortie du régime indemnitaire dans les
conditions prévues par délibération n° CC2020_157 du 14 décembre 2020,

• d’autoriser le président à recruter l’agent et à ce titre à conclure le contrat d’engagement.

Adopté à la majorité
• Pour : 97
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 6 (Olivier Fouché, Frédéric Micheau, Marie-Christine Pineau, Dominique 

Seyfried, Thierry Giraud, Jean-Michel Piolot)
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**********
Arrivée de madame Béatrice Geay

**********

Enfance-Jeunesse

Délibération  n°CC2023_025  -  Revalorisation  indemnités  animateurs
occasionnels en Contrat d'Engagement Éducatif (CEE)

Les animateurs occasionnels (lycéens ou étudiants pour la plupart) sont recrutés sur des contrats
spécifiques à l’animation volontaire (prévus pour des non professionnels qui veulent exercer sur
leur temps de loisirs, l’animation).

Le législateur stipule qu’ils peuvent travailler en accueil de loisirs et en centre de vacances pour
une durée de travail inférieure à 80 jours sur 12 mois consécutifs. Leur contrat est dérogatoire au
code du travail et permet le versement d’une indemnité forfaitaire sur une base minimum de 2,2
smic horaire par jour, soit au 1er janvier 2023, 24,79 € brut, congés payés inclus. Ce montant étant
un minimum, l’employeur peut librement fixer, par délibération, une rémunération supérieure.

En 2019, la communauté de communes des vals de Saintonge avait revalorisé ses tarifs.

Depuis ce jour, aucune revalorisation n’a été effectuée. Sachant que les structures ont de plus en
plus de mal à recruter de jeunes animateurs, il est proposé d’augmenter les émoluments de ces
intervenants CEE qui permettent de compléter les équipes durant les vacances et également de
donner à des jeunes, souvent du territoire, l’occasion de vivre une expérience professionnelle riche
et de les aider à s’insérer dans la vie active.

Les formations à l’animation volontaire sont les suivantes :
• BAFA : brevet d’aptitude à la fonction d’animateur
• BAFD : brevet d’aptitude à la fonction de directeur

Les propositions :

Non diplômé BAFA en cours BAFA
BAFD en cours 

ou diplômé

Rémunération 
actuelle

42 € + 10 % de
congés payés

50 € + 10 % de
congés payés

60 € + 10 % de
congés payés

70 € + 10 % de
congés payés

Proposition de 
rémunération à 
compter du 1er 
mai 2023

60 € + 10 % de
congés payés

80 € + 10 % de
congés payés

80 € + 10 % de
congés payés

90 € + 10 % de
congés payés

En conséquence, madame la vice-présidente propose au conseil communautaire :

• de l'autoriser à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, 
technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 99
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 5 (Francis Boizumault, Jean-Luc Duguy, Vincent Gindrau, Thierry Giraud, 

Jean-Michel Piolot)
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Délibération  n°CC2023_026  -  Centre  Départemental  d'Information
Jeunesse (CDIJ) - Désignation de représentants

Vu  la  délibération  n°CC2020_134  du  conseil  communautaire  en  date  du  30 novembre  2020
portant délégation de fonction au président et au bureau communautaire,

Vu le renouvellement des statuts du Centre Départemental d'Information Jeunesse (CIDJ) pour se
conformer à l'agrément Jeunesse et Éducation Populaire (JEP), Vals de Saintonge Communauté
portant un Bureau d’Information Jeunesse (BIJ), est sollicitée pour désigner un membre de droit de
l'Assemblée Générale.

Le CDIJ de La Rochelle coordonne et anime le réseau des structures Informations Jeunesse du
département. 

Il permet :
• de faire du lien entre les structures, d'organiser des temps d'échanges de pratique afin que 

les professionnels du réseau montent en compétences, 
• de réaliser des événements commun sur le territoire départemental, 
• de créer des outils d'animation adaptés au besoins locaux.

Le CDIJ est ainsi un partenaire privilégié de notre structure Information Jeunesse (BIJ).

Il importe ainsi de procéder à la désignation d’un représentant pour siéger à l’assemblée générale
et à l'assemblée générale extraordinaire.

Les membres de la commission Education Enfance Jeunesse Parentalité ont été consultés pour
identifier des candidats. Aussi, se portent candidat(e) : 

• Monsieur Bouillé Laurent en tant que titulaire
• Monsieur Perrier en tant que suppléant

En conséquence, il est proposé au conseil communautaire :

• de  désigner Laurent  Bouillé représentant  au  sein  de  l’assemblée générale  du  Centre
Départemental d'Information Jeunesse (CDIJ), 

• de désigner Maurice Perrier suppléant au sein de l'assemblée générale du CDIJ

• d’autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité
• Pour : 96
• Contre : 0
• Abstention : 9 (Béatrice Geay, Jean-Luc Duguy, Jean-Michel Gautier, Bernard Goursaud, 

Christian Gratereau, Magali Hidreau, Michel Lalaizon, Roland Nazet, Maurice Perrier)
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Economie

Délibération n°CC2023_027 - Néré - Vente de la parcelle YA 132p

Vu l’estimation du Pôle d’évaluation domaniale en date du 10/01/2023, d’une durée de validité de
18 mois, pour ce qui concerne la parcelle YA 132, indiquant une valeur de 3€ HT/m²,

Considérant  la  demande  exprimée  par  NEREVIA  représentée  par  son  Président  Daniel
Archaimbault,  visant  à acquérir  environ 5000m² de la  parcelle  YA 132 sise rue d’Aunis  17510
NERE afin d’y développer une extension de son parking,

Considérant la disponibilité de ce foncier sur la parcelle YA 132 au prix de 3€ HT/m²,

Considérant  que  l’acquéreur  étant  NEREVIA,  représentée  par  son  Président  Monsieur  Daniel
Archaimbault ou toute autre personne morale dont Monsieur Daniel Archaimbault serait membre.

En conséquence, il est proposé au conseil communautaire, après avis favorable de la commission
Développement Economique / Tourisme réunie en séance du 21/02/2023 :

• d’approuver  la  vente  d’environ  5000m²  à  diviser  de  la  parcelle  YA 132  au  profit  de
NEREVIA ,représentée par  son Président  Monsieur  Daniel  Archaimbault  ou toute autre
personne morale dont Monsieur Daniel Archaimbault serait membre.

• d’approuver le montant de la vente à 3€ HT/m² soit environ 15 000€ HT pour une superficie
à diviser d’environ 5000m²,

• de dire que les frais de géomètre seront à la charge de l’acquéreur,

• de  préciser  que  la  signature  d’une  promesse  de vente  devra  intervenir  dans  un délai
maximum de six mois à compter de la transmission au contrôle de légalité,  sans quoi,
passé ce délai, ladite parcelle sera remise à la vente, sans autre formalité

• d’autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité.

• Pour : 101
• Contre : 1 (Christine Vernon)
• Abstention : 3 (Thierry Giraud, Bernard Goursaud, Michel Lalaizon)

Délibération n°CC2023_028 - Parc d'activités Les Godinières II à Matha - 
Vente de la parcelle G 883

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 11/02/2019, confirmant les prix de vente
pratiqués sur le parc d’activités des Godinières,

Vu l’avis du pôle d’évaluation des Domaines en date du 24/11/2022, d’une durée de validité de 18
mois, pour ce qui concerne la parcelle G 883, sise Parc d’activité des Godinières II 17160 MATHA,
indiquant une valeur de 18€ HT/m²,

Considérant  la  demande exprimée par  monsieur  Martial  Hidreau  visant  à  acquérir  la  parcelle
G 883 sise parc d’activité des Godinières II 17160 MATHA afin d’y construire un bâtiment à finalité
locative qu’il sera possible de diviser en 2 cellules,
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Considérant la disponibilité de la parcelle G 883 d’une superficie de 3517m² au prix de 18€ HT/m²,

Considérant que l’acquéreur étant monsieur Martial Hidreau ou toute autre personne morale dont 
monsieur Martial Hidreau serait membre,

En conséquence, il est proposé au conseil communautaire, après avis favorable de la commission 
développement économique et touristique réunie en séance du 21/02/2023 :

• d’approuver la vente de la parcelle G 883 au profit de monsieur Martial Hidreau ou toute 
autre personne morale dont monsieur Martial Hidreau serait membre,

• d’approuver le montant de la vente à 18€ HT/m² soit 63 306€ HT pour une superficie totale 
de 3517m²,

• de préciser qu’une signature de promesse de vente devra intervenir dans un délai de moins
de 6 mois à compter de la transmission au contrôle de légalité, sans quoi, passé ce délai, 
ladite parcelle sera remise à la vente, sans autre formalité

• de préciser que cette promesse de vente prévoira la signature de l’acte de vente dans un 
délai maximum de 12 mois. Elle indiquera également l’intégration d’une clause résolutoire 
afin de garantir la collectivité d’une obligation de construire dans un délai de 3 ans à 
compter de la signature de l’acte authentique sans quoi la vente sera annulée de plein 
droit. Dans une certaine limite, des possibilités de report seront toutefois rendues 
acceptables,

• d’autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 100
• Contre : 2 (Béatrice Geay, Christine Vernon)
• Abstention : 3 (Gilles Belon, Thierry Giraud, Michel Lalaizon)
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**********
Arrivée de madame Simone Roy

**********

Politiques Contractuelles

Délibération n°CC2023_029 - Volet territorial des fonds européens 21-27 
- Détermination des membres du groupe d’intérêt public 

Vu la stratégie territoriale 2021-2027 sur laquelle le territoire des Vals de Saintonge a été retenu,
intitulée : capitaliser sur une dynamique rurale et durable au service des nouvelles attentes des
habitants et des entreprises,

Vu le montant de 2 430 090 €  réparti comme suit : FEDER (1 391 863 €) + LEADER (1 038 227 €)
et structuré en 4 objectifs prioritaires :

• Renforcer les services publics et l’égalité des chances
• Créer des richesses
• Renforcer l’attractivité du territoire
• Contribuer à la transition écologique

Considérant la nécessité de composer un Groupement d’Action local (Gal) aussi appelé comité de 
sélection pour :

• renforcer la capacité des acteurs locaux à élaborer et à mettre en œuvre des opérations ;
• élaborer une procédure et des critères de sélection transparents et non discriminatoires, 

qui évitent les conflits d’intérêts et garantissent qu’aucun groupe d’intérêt particulier ne 
contrôle les décisions de sélection;

• préparer et publier des appels à propositions le cas échéant ;
• sélectionner des opérations, déterminer le montant du soutien et soumettre les propositions

à l’organisme responsable de la vérification finale de leur admissibilité avant approbation 
(de 1 à 3 réunions par an);

• assurer le suivi des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de la stratégie;
• évaluer la mise en œuvre de la stratégie.

Considérant le cadre réglementaire pour constituer le comité de sélection :
15 membres avec voie délibérative (15 titulaires / 15 suppléants)

- Collège privé : 8 membres  (53,33%)

- Groupe d’intérêt public : 7 membres (46,67%)

.1 représentant titulaire et 1 suppléant par structure

  .Département obligatoirement membre avec droit de vote

  .Le Président de Vals de Saintonge Communauté, Président de droit du GAL, 

  .Membres représentant les 4 enjeux de la stratégie

  .La Région est invitée sans droit de vote

Madame la  vice-présidente  propose  aux  personnes  intéressées  de  se  faire  connaître  afin  de
retenir les 6 membres titulaires et 6 suppléants 
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En conséquence, il est proposé au conseil communautaire, après avis favorable du bureau réuni
en séance du 17 mars 2023 :

• d’approuver  la  liste nominative  ci-dessus des membres du groupe d’intérêt  public  pour
siéger au Groupement  d’Action Local (GAL) ,

• d’autoriser monsieur le président à effectuer les demandes de subvention auprès de (liste
des financeurs),

• d’autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité
• Pour : 94
• Contre : 0
• Abstention  :  12  (Annie  Poinot-Rivière,  Sylvain  Albrecht,  Philippe Barrière,  Gilles  Belon,

Monique Cheminade,  Anne Delaunay,  Bernard  Goursaud,  Dominique Guillon,  Marylène
Jauneau, Michel Lalaizon, Danièle Peraud, Marie-Christine Pineau)

Délibération n°CC2023_030 - Approbation du Contrat de Proximité des
Vals de Saintonge élaboré avec le Département de la Charente-Maritime

Vu la délibération n°113 du 20 mars 2023 de l’Assemblée départementale approuvant les contrats
de proximité et autorisant la Présidente du Département de la Charente-Maritime à les signer, 

Considérant la volonté du Département de la Charente-maritime de formaliser son engagement
aux côtés des 13 intercommunalités et des 463 communes de son territoire à travers l’élaboration
de Contrats de proximité au profit du développement du territoire, 

Considérant que cette volonté partagée par Vals de Saintonge Communauté et les communes du
territoire a favorisé l’élaboration du Contrat de proximité des Vals de Saintonge, 

Considérant que ce contrat de proximité prend en compte les spécificités du territoire des Vals de
Saintonge, 
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En conséquence, il est proposé au conseil communautaire : 

• d’approuver le contrat de proximité des Vals de Saintonge, 

• d’autoriser monsieur le président à le signer.

Adopté à l’unanimité
• Pour : 90
• Contre : 0
• Abstention : 16 (Jocelyne Ré, Pierre Arnaud, Fabien Blanchet, Francis Boizumault, 

Monique Cheminade, Brigitte David, Corinne Etourneau, Christian Ferru, Bernard 
Goursaud, Philippe Harmégnies, Magali Hidreau, Michel Lalaizon, Michel Laporterie, Alain 
Mège, Michel Pelletier, Sylvie Saboureau)
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Finances

Délibération n°CC2023_031 - Adoption du déploiement des Autorisations 
de programme et Crédits de paiement (AP/CP) en investissement

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 26 septembre 2022, décidant l’adoption
de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 

Vu la délibération du conseil communautaire du 30 janvier 2023, votant le règlement budgétaire et
financier,

Vu la délibération du 13 mars 2023, adoptant le déploiement des autorisations de programme et
crédits de paiement (AP/CP) en investissement

Considérant que des modifications aux autorisations de programme et crédits de paiement, votés
le 13 mars dernier, sont nécessaires

Cette délibération abroge la délibération du 13 mars 2023.

Considérant  que  l’article  L.5217-10-7  du  CGCT  (Code  général  des  collectivités  territoriales)
dispose que « Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui
peuvent  être  engagées  pour  l’exécution  des  investissements.  Elles  demeurent  valables,  sans
limitation  de durée,  jusqu’à  ce qu’il  soit  procédé à leur  annulation. » et  que « Les crédits  de
paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées ou payées
pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations
de programme correspondantes »,

Considérant  l’ensemble  des engagements  juridiques  et  comptables  préalablement  réalisés  par
Vals  de  Saintonge  Communauté  et  jusqu’à  présent  formalisés  dans  un  Plan  pluriannuel
d’investissement (PPI) porté à connaissance des élus lors du Débat d’orientations budgétaires,

Considérant que le déploiement des AP/CP (Autorisations de programme/Crédits de paiement) en
section d’investissement permettra à notre collectivité d’adopter un mode de gestion garantissant
les  performances  de  la  gestion  financière  en  présentant  les  conséquences  financières
pluriannuelles  de  la  politique  d’investissement  mise  en  œuvre,  en  définissant  une  capacité
maximale  d’engagement  pluriannuel  de  la  collectivité,  et  en  limitant  les  ouvertures  de  crédits
annuels aux seuls besoins de mandatements de dépenses et tires de recettes de l’année,

Il est précisé que seules les recettes notifiées sont inscrites.

En conséquence, il est proposé au conseil communautaire, :

• d’adopter le déploiement des Autorisations de programme et Crédits de paiement (AP/CP)
en investissement,
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• d’approuver les autorisations de programme en dépenses suivantes :

BUDGET PRINCIPAL

• d’approuver les autorisations de programme en recettes suivantes :

BUDGET PRINCIPAL

• d’autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité
• Pour : 97
• Contre : 0
• Abstention : 9 (Jocelyne Ré, Catherine Baubri, Marie-Agnès Begey, Gérard Bielka, Hubert 

Coupez, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Michel Lalaizon, Jean Moutarde)
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Délibération n°CC2023_032 - Fixation des taux de fiscalité 2023

Madame la vice-présidente informe le conseil communautaire qu’à compter de 2023, la collectivité
peut  à nouveau voter  un taux de taxe d’habitation  additionnelle  applicable  sur  les  résidences
secondaires.

Il  est  donc nécessaire  d’abroger la  délibération  du conseil  communautaire  du  13  Mars
dernier  concernant  le  vote  des  taux  d’imposition  2023  pour  y  ajouter  le  taux  de  Taxe
d’Habitation additionnelle. 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies,

Considérant qu’il convient de voter les taux de fiscalité ménage (taxe foncière sur les propriétés 
bâties et non bâties, taxe d’habitation additionnelle) et le taux de cotisation foncière des 
entreprises,

Considérant la proposition du président de maintenir les taux de fiscalité à leur niveau de 2022.

Débat     :
Marie-José Trichet suggère d’abroger la délibération précédente. Gérard Bielka lui répond que la
délibération du 13 mars doit effectivement être annulée et remplacée par celle-ci. 

En conséquence, il est proposé au conseil communautaire, après avis favorable de la commission 
ressources réunie en séance du 23 mars 2023 :

• d’approuver le vote des taux d’imposition 2023 comme suit :
◦ Taxe d’habitation additionnelle :  11,60 %
◦ Taxe foncière sur les propriétés bâties : 2,58 %
◦ Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 12,10 %
◦ Cotisation foncière des entreprises : 25,70 %

• d’autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité
• Pour : 100
• Contre : 0
• Abstention : 6 (Thierry Giraud, Pierre-Bastien Montigny, Gérard Bielka, Hubert Coupez, 

Michel Laporterie, Sylvie Saboureau)
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Délibération n°CC2023_033 - Vote des taux de la taxe d’enlèvement des
ordures ménagères (TEOM) 2023

Gérard Bielka  commence son intervention par une citation du Général de Gaulle  : « Je préfère la
table ronde à la table rase ». Il  rappelle que dans un souci de négociation, de compromis, le
président de Vals de Saintonge Communauté a souhaité qu’il réunisse à nouveau la commission
ressources pour examiner 2 propositions : un lissage sur 3 ou 4 ans.

La commission ressources du 27 mars dernier a donné un avis favorable, à une forte majorité, au
lissage sur 3 ans tout comme le bureau du même jour. Un consensus a donc été trouvé par les 2
instances.

Le conseil communautaire a institué, par délibération n° CC2017_123 du 27 septembre 2017, un
zonage pour service rendu en matière de collecte et de traitement des ordures ménagères.

La  mise  en  place  de  ce  zonage  permet,  conformément  aux  articles  1609  quater  et  1636 B
sexies III du Code général des impôts, de voter des taux de TEOM différents pour chaque zone.

La variation des taux de TEOM ne faisant l’objet d’aucun encadrement ni plafonnement, le conseil
dispose donc d’une entière liberté pour fixer ces derniers sous réserve, toutefois,  qu’ils  soient
proportionnels à l’importance du service rendu.

Par  délibération  n°CC2022_122  du  10  octobre  2022,  le  conseil  communautaire  a  modifié  le
zonage existant pour le passer de 2 à 3 zones de perception.

Débat  :
Françoise Mesnard indique que depuis plusieurs années les angériens payent plus que le coût
réel du service des ordures ménagères. Cela représentait  près de 150 000 € sur 2022. Cette
situation est liée à l’effet mécanique de l’application d’un taux sur des bases locatives différentes.
Elle donne des exemples : avec un taux de 10 %, le montant perçu sera de 10 € sur une valeur
locative de 100 € et de 100 € si la valeur locative est de 1 000 €. Elle communique que le taux de
pauvreté est de 22 % à St Jean d’Angély contre 13 % sur le territoire et 12 % pour la Charente-
Maritime  (statistiques  Insee  2020).  Pour  information,  le  seuil  de  pauvreté  est  actuellement
déterminé à moins de 987 € par mois et par personne. Afin de rétablir un équilibre, les élus de la
commission ressources et du bureau ont accepté de proposer au conseil un lissage sur 3 ans
sans participation du budget principal.  Cela va avoir pour effet que les habitants des villes de
St Jean d’Angély, Matha et St Savinien vont payer plus que le coût du service,  pendant cette
période. Cependant, les élus angériens ont accepté cette proposition car ils sont satisfaits d’avoir
été  entendus.  L’ajustement  des  taux  sera  effectif  à  la  fin  du lissage.  Ils  sont  également  très
attachés aux principes de solidarité et d’unité de la communauté de communes, essentiels pour le
développement et la prospérité du territoire. C’est pourquoi, ils voteront cette délibération.

Bernard  Goursaud  ne  comprend  pas  la  solution  retenue  par  les  différentes  instances  car  la
proposition est exactement celle voulue par St Jean. Il indique qu’aucun représentant de St Jean
n’était  à  la  commission,  ce  que  dément  fortement  l’élu  de  St  Jean  présent  et  une  partie  de
l’assemblée. Il rappelle qu’il avait demandé à la commission ressources que Cyclad donne des
chiffres  du  coût  par  zone,  indispensables,  pour  ne  pas  avoir  des  chiffres  farfelus  comme
actuellement. Si les autres communes demandaient le même service qu’à St Jean, il se demande
ce que ferait la communauté de communes. Il souhaiterait avoir plus de renseignements sur le
coût de chaque service. Il  revient sur l’éventuel non vote des taux dont il  est dit  qu’il  pourrait
obérer le vote du budget.

Gérard Bielka lui rappelle qu’il n’est plus possible, comme l’an dernier de reprendre les taux du fait
du passage de 2 à 3 zones.  Le non vote aurait  pour conséquence un déficit  que ne pourrait
absorber le budget principal et la mise sous tutelle par le préfet de la communauté de communes
avec toutes les conséquences induites. Il lui répond que le coût par zone a été communiqué par
Cyclad et envoyé  par la cdc à l’ensemble des élus. La demande de l’ensemble des élus est
d’avoir une rencontre régulière avec Cyclad pour pouvoir échanger et comprendre la facturation.
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Le président s’est engagé à relayer cette demande auprès de Cyclad. 

Ornella Tache explique que Cyclad facture à hauteur du service rendu. C’est plus compliqué dans
une ville qui a des marchés et des restaurateurs que dans un village. Un coût supplémentaire est
facturé en milieu urbain.

Il est rappelé au conseil communautaire qu’il est nécessaire de fixer le taux de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) pour les 3 zones au titre de l’année 2023 :

• Zone n°1 : communes des secteurs suivants
◦ Secteur Val de Trézence
◦ Secteur Saint-Hilaire de Villefranche
◦ Secteur Loulay
◦ Secteur Saint-Savinien périphérie
◦ Secteur Aulnay
◦ Secteur Matha périphérie
◦ Secteur Saint-Jean d’Angély périphérie

• Zone n°2 : communes de Saint-Savinien et Matha

• Zone n°3 : commune de Saint-Jean d’Angély

Après avis favorable de la commission ressources du 27 mars 2023 et du bureau communautaire
du 27 mars 2023, il est proposé au conseil communautaire:

• de  fixer  les  taux  de  la  taxe  d’enlèvement  des  ordures  ménagères (TEOM)  pour  2023
comme suit :

◦ zone 1 : 8,91 %
◦ zone 2 : 8,44 %
◦ zone 3 : 8,38 %

• d’autoriser le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 67 
• Contre  :  27  (Marie-Agnès  Begey,  Emmanuelle  Caiveau,  Monique  Cheminade,  Daniel

Dardillat,  Jean-Luc Duguy, Christian Ferru, Michel Filleul,  Alain Foucher, Béatrice Geay,
Thierry Giraud, Thierry Goujeaud, Bernard Goursaud, Magali Hidreau, Gérard Lamireau,
Sylvain Marchal, Odile Mégrier, Pierre-Bastien Montigny, Danielle Pertus, Marie-Christine
Pineau, Sylvie Pouillet, Jocelyne Ré,  Fabrice Renaud, Mathieu Rendu, Patrick Reveillaud,
Sylvie Saboureau, Pascal Sagy, Dominique Seyfried)

• Abstention :  12 (Charles Bellaud,  Frédéric  Emard,  Olivier  Fouché,  Jean-Michel  Gautier,
Wilfrid Hairie,  Jean-Michel Manceau, Frédéric Micheau, Suzette Moreau, Pierre Arnaud,
Christian Gratereau, Michel Lalaizon, François Pineau)
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Délibération n°CC2023_034 - Approbation Compte de Gestion 2022

Le vice-président expose aux membres du Conseil Communautaire que les comptes de gestion du
budget principal et des budgets annexes sont établis par le responsable du service de gestion
comptable de SAINT JEAN D’ANGELY, à la clôture de l'exercice.

Il  certifie  que  le  montant  des  titres  à  recouvrer  et  des  mandats  émis  sont  conformes  à  ses
écritures.

Les comptes de gestion sont ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif
pour le budget principal et les budgets annexes de la collectivité :

• Budget Principal • ZA LES GODINIERES 2

• Atlantys • ZA PARC ARCADYS II

• Résidence Habitat des Jeunes (RHJ • ZA LES MONGEAYS

• Maison de santé • EAU

• Espace Formation

• Hôtel d'Entreprises ARCADYS

• LA GAROUSSERIE

• SNATI

• Bâtiment SIE VALS DE SAINTONGE

• Panneaux Photovoltaïques ARCADYS

• Garage Automobile Fief du Pin

• ZA PARC ARCADYS

• ZA FIEF DU PIN

• Zone d'Activités CROIX COMTESSE

• Zone Eco du BIFFOU

• ZA BLANZAC LES MATHA

En conséquence, Monsieur le vice-président propose au Conseil Communautaire :

• d'approuver les comptes de gestion 2022 du budget principal et des budgets annexes de la
collectivité

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 96
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 9 (Magali Hidreau, Dominique Seyfried, Jean-Michjel Gautier, Bernard 

Goursaud, Christian Gratereau, Michel Lalaizon, Michel Laporterie, Françoise Mesnard, 
Annie Poinot-Rivière)
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Délibération n°CC2023_035 - Budget annexe "SNATI" - Approbation du
Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du conseil communautaire le compte administratif 2022 du budget
annexe « SNATI ».

En conséquence, il est proposé au conseil communautaire :
• d’approuver le compte administratif 2022 du budget annexe « SNATI »,
• d'autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à l’unanimité
• Pour : 102
• Contre : 0
• Abstention : 4 (Jocelyne Ré, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Michel Lalaizon)
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Délibération  n°CC2023_036  -  Budget  annexe  "ESPACE FORMATION"  -
Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget 
annexe « ESPACE FORMATION ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « ESPACE FORMATION »,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à l’unanimité
• Pour : 95
• Contre : 0
• Abstention : 11 (Jocelyne Ré, Jean-Luc Duguy, Jean-Michel Gautier, Bernard Goursaud, 

Christian Gratereau, Michel Lalaizon, Daniel Lemray, Françoise Mesnard, Patrick 
Réveillaud, Sylvie Saboureau, Gilles Venner)
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Délibération  n°CC2023_037  -  Budget  annexe  "GARAGE  AUTOMOBILE
FIEF DU PIN" - Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation
du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « GARAGE AUTOMOBILE FIEF DU PIN ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « GARAGE AUTOMOBILE DU

FIEF DU PIN »,
• d'autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 92
• Contre : 3 (Pierre Arnaud, Frédéric Emard, Jocelyne Ré)
• Abstention : 11 (Thierry Giraud, Magali Hidreau, Mathieu Rendu, Sylvie Saboureau, Fabien 

Blanchet, Frédéric Breneteau, Monique Cheminade, Michel Filleul, Bernard Goursaud, 
Christian Gratereau, Philippe Harmégnie)
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Délibération  n°CC2023_038  -  Budget  annexe  "GARAGE  AUTOMOBILE
FIEF DU PIN" - Vote du budget primitif 2023

Il  est  présenté  aux  membres  du  Conseil  Communautaire  le  budget  2023  du  Budget  annexe
« GARAGE AUTOMOBILE FIEF DU PIN ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget 2023 du Budget annexe « GARAGE AUTOMOBILE DU FIEF DU 
PIN » tel que présenté ci-dessus,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 97
• Contre : 4 (Frédéric Emard, Pierre-Bastien Montigny, Jocelyne Ré, Sylvie Saboureau)
• Abstention : 5 (Thierry Giraud, Magali Hidreau, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, 

Pascal Sagy)
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Délibération  n°CC2023_039  -  Budget  annexe  "BÂTIMENT  SIE"  -
Approbation du Compte Administratif 2022- Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget 
annexe « BÂTIMENT SIE ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « BÂTIMENT SIE »,
• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Les conseillers communautaires présents et membres du SIE ne prennent pas part au vote.

Adopté à la majorité
• Pour : 91
• Contre : 2 (Pierre-Bastien Montigny, Jocelyne Ré)
• Abstention : 9 (Marie-Agnès Begay, Magali Hidreau, Gérard Lamiraud, Sylvie Saboureau,

Roseline Gicquel, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Michel Lalaizon, Simone Roy)

• Ne prend pas part au vote : 4 (Frédéric Emard, Thierry Giraud, Michel Pelletier, Ornella 
Tache)
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Délibération n°CC2023_040 - Budget annexe "BÂTIMENT SIE BIGNAY" - 
Vote du budget primitif 2023

Il est présenté au Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget annexe « SIE
BIGNAY » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « SIE BIGNAY » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,
• d'autoriser  le  Président  à  prendre  toutes  dispositions  en  ce  qui  concerne  le  suivi

administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 92
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention  :  9  (Marie-Agnès  Begay,  Magali  Hidreau,  Gérard  Lamiraud,  Pierre-Bastien

Montigny,  Sylvie  Saboureau,  Bernard  Goursaud,  Christian  Gratereau,  Michel  Lalaizon,
Patrick Réveillaud)

• Ne prend pas part au vote : 4 (Frédéric Emard, Thierry Giraud, Michel Pelletier, Ornella 
Tache)
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Délibération n°CC2023_041 - Budget Annexe "Panneaux Photovoltaïques
ARCADYS " - Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du 
résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget 
Annexe "Panneaux Photovoltaïques ARCADYS".

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le compte administratif  2022 du Budget Annexe "Panneaux Photovoltaïques

ARCADYS",
• d’approuver  les  affectations  de  résultat  du  Budget  Annexe  "Panneaux  Photovoltaïques

ARCADYS",
• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 95
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention  :  10  (Pierre Arnaud,  Marie-Agnès Begay,  Magali  Hidreau,  Gérard Lamiraud,

Sylvie Saboureau, Serge Bernet, Hubert Coupez, Bernard Goursaud, Christian Gratereau,
Annie Poinot-Rivière)
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Délibération n°CC2023_042 - Budget annexe "Panneaux Photovoltaïques
ARCADYS " - Vote du budget primitif 2023

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget
annexe « PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES ARCADYS » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES ARCADYS » 2023 tel 
qu’exposé ci-dessus,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 94
• Contre : 2 (Thierry Giraud, Jocelyne Ré)
• Abstention : 10  (Pierre Arnaud, Marie-Agnès Begay, Magali Hidreau, Gérard Lamiraud, 

Pierre-Bastien Montigny, Sylvie Saboureau, Myriam Debarge, Bernard Goursaud, Christian 
Gratereau, Michel Laporterie)
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Délibération  n°CC2023_043  -  Budget  annexe  "LA  GAROUSSERIE"  -
Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du budget
annexe « LA GAROUSSERIE ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le compte administratif 2022 du budget annexe « LA GAROUSSERIE »,
• d’approuver les affectations de résultat du budget annexe « LA GAROUSSERIE »,
• d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 99
• Contre : 3 (Pierre Arnaud, Jocelyne Ré, Sylvie Saboureau)
• Abstention : 4 (Magali Hidreau, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Gérard Lamiraud)
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Délibération n°CC2023_044 - Budget annexe "LA GAROUSSERIE" - Vote 
du budget primitif 2023

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget
annexe « LA GAROUSSERIE » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire  :

• d’approuver le budget annexe « LA GAROUSSERIE » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,
• de  l'autoriser  à  prendre  toutes  dispositions  en  ce  qui  concerne  le  suivi  administratif,

technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 97
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention  :  8  (Magali  Hidreau,  Pierre  Arnaud,  Sylviane  Dornat,  Jean-Michel  Gautier,

Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Patrick Réveillaud, Sylvie Saboureau)
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Délibération  n°CC2023_045  -  Budget  annexe  "Hôtel  Entreprises
ARCADYS " - Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du
résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « HÔTEL D’ENTREPRISES ARCADYS ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « HÔTEL D’ENTREPRISES 

ARCADYS »,
• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 95
• Contre : 2 (Béatrice Geay, Jocelyne Ré)
• Abstention : 9 (Marie-Agnès Begey, Magali Hidreau,  Gérard Lamiraud, Bernard Goursaud, 

Christian Gratereau, Simone Roy, Christine Vernon, Marie-José Trichet, Sylvie Saboureau)
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Délibération  n°CC2023_046  -  Budget  annexe  "Hôtel  Entreprises
ARCADYS " - Vote du budget primitif 2023

Il  est  présenté  au  Conseil  Communautaire  le  projet  de  budget  2023  pour  le  budget  annexe
« HÔTEL D’ENTREPRISES ARCADYS » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « HÔTEL D’ENTREPRISES ARCADYS » 2023 tel qu’exposé
ci-dessus,

• d'autoriser  le  Président  à  prendre  toutes  dispositions  en  ce  qui  concerne  le  suivi
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 93
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 12 (Pierre Arnaud, Marie-Agnès Begey, Magali Hidreau, Gérard Lamiraud, 

Sylvie Saboureau, Charles Bellaud, Myriam Debarge, Anne Delaunay, Jean-Luc Duguy, 
Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Mylène Jauneau)
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Délibération  n°CC2023_047  -  Budget  annexe  "PARC  D’ACTIVITÉS
ARCADYS" - Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du
résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « PARC D’ACTIVITÉS ARCADYS ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « PARC D’ACTIVITÉS 

ARCADYS »,
• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 98
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 7 (Michel Filleul, Magali Hidreau, Sylvie Saboureau, Pierre Arnaud, Bernard 

Goursaud, Christian Gratereau, Patrick Réveillaud)
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Délibération n°CC2023_048 - Budget annexe "PARC D’ACTIVITÉS 
ARCADYS" - Vote du budget primitif 2023

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget 
annexe « PARC D’ACTIVITÉS ARCADYS » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « PARC D’ACTIVITÉS ARCADYS » 2023 tel qu’exposé ci-
dessus,

• d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 100
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 5 (Magali Hidreau, Sylvie Saboureau, Jean-Luc Duguy,  Bernard Goursaud, 

Christian Gratereau)
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**********
Départ de madame Suzette Moreau, pouvoir à madame Danièle Peraud

**********

Délibération  n°CC2023_049  -  Budget  annexe  "  ZA  FIEF  DU  PIN  "  -
Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « ZA FIEF DU PIN » située sur la commune d’Essouvert.

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « ZA FIEF DU PIN »,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 102
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 3 (Sylvie Saboureau, Bernard Goursaud, Christian Gratereau)
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Délibération n°CC2023_050 - Budget annexe "ZA FIEF DU PIN" - Vote du 
budget primitif 2023

Il est présenté au Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget annexe « ZA
FIEF DU PIN » située sur la commune d’Essouvert comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « ZA FIEF DU PIN » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 96
• Contre : 2 (Thierry Giraud, Jocelyne Ré)
• Abstention : 8 (Catherine Baubri, Jean-Luc Duguy, Jean-Michel Gautier, Bernard Goursaud,

Christian Gratereau, Annie Poinot-Rivière, Sylvie Saboureau, Pascal Sagy)
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Délibération n°CC2023_051 - Budget annexe "ZA CROIX COMTESSE" -
Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « ZA CROIX COMTESSE » située sur la commune de Croix-Comtesse.

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « ZA CROIX COMTESSE »,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 97
• Contre : 2 (Jean-Michel Gautier, Jocelyne Ré)
• Abstention : 7 (Roseline Gicquel, Thierry Giraud, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, 

Michel Laporterie, Patrick Réveillaud, Sylvie Saboureau)

Page 35/65 • 16/05/2023 • PV_CC_03042023_AApprouver.odt



Délibération n°CC2023_052 - Budget annexe "ZA CROIX COMTESSE" -
Vote du budget primitif 2023

Il est présenté au Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget annexe « ZA
CROIX COMTESSE » située sur la commune de Croix-Comtesse comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « ZA CROIX COMTESSE » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,

• d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 98
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention  :  7  (Sylvie  Saboureau,  Jean-Luc  Duguy,  Jean-Claude  Godineau,  Bernard

Goursaud, Christian Gratereau, Annie Pérochon, Patrick Réveillaud)
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Délibération  n°CC2023_053  -  Budget  annexe  "ZA  BLANZAC"  -
Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « ZA BLANZAC ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « ZA BLANZAC »,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 99
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 6 (Sylvie Saboureau, Philippe Barrière, Hubert Coupez, Bernard Coursaud,

Christian Gratereau, Gilles Venner)
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Délibération n°CC2023_054 - Budget annexe "ZA BLANZAC" - Vote du 
budget primitif 2023

Il est présenté au Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget annexe « ZA
BLANZAC » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « ZA BLANZAC » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,

• d'autoriser le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 92
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 13 (Catherine Baubri, Gérard Bielka, Hubert Coupez, Frédéric Emard, Bernard

Goursaud, Christian Gratereau, Michel Lalaizon, Mathilde Mainguenaud, Michel Pelletier, 
Maurice Pineau, Sylvie Saboureau, Ornella Tache, Alain Villeneuve)
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Délibération n°CC2023_055 - Budget annexe "ZA LES GODINIERES II" -
Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « ZA LES GODINIERES II ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « ZA LES GODINIERES II »,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 98
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 7 (Hubert Coupez, Jean-Luc Duguy, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, 

Michel Laporterie, Pierre-Bastien Montigny, Sylvie Saboureau)
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Délibération n°CC2023_056 - Budget annexe "ZA LES GODINIERES II" - 
Vote du budget primitif 2023

Il est présenté au Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget annexe « ZA
LES GODINIERES II » située sur la commune de MATHA comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « ZA LES GODINIERES II » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité

• Pour : 99
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 6 (Philippe Barrière, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Marylène 

Jauneau, Maurice Pineau, Sylvie Saboureau)

Page 40/65 • 16/05/2023 • PV_CC_03042023_AApprouver.odt



Délibération n°CC2023_057 - Budget annexe "ZE BIFFOU" - Approbation
du Compte Administratif 2022 -

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget 
annexe « ZE BIFFOU » située sur la commune de Tonnay-Boutonne.

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « ZE BIFFOU »,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 99
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 6 (Sylvie Saboureau, Hubert Coupez, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, 

Marylène Jauneau, Eric Poisbelaud)
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Délibération  n°CC2023_058  -  Budget  annexe  "ZE  BIFFOU"  -  Vote  du
budget primitif 2023

Il est présenté au Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget annexe « Zone
Eco BIFFOU » située sur la commune de TONNAY-BOUTONNE comme suit :

sachant que c’est un budget transformé en budget de stock et qu’il  n’y a pas d’affectation de
résultat. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « Zone Eco BIFFOU » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,
• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 99
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 6 (Jacques Baron, Marie-Agnès Begey, Thierry Giraud, Bernard Goursaud, 

Christian Gratereau, Sylvie Saboureau)
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Délibération  n°CC2023_059  -  Budget  annexe  "PARC  D’ACTIVITÉS
ARCADYS II" - Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation
du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « PARC D’ACTIVITÉS ARCADYS II ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « PARC D’ACTIVITÉS 

ARCADYS II »,
• d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 94
• Contre : 2 (Jocelyne Ré, Joël Wiciak)
• Abstention : 10 (Magali Hidreau, Gérard Lamiraud, Philippe Barrière, Marie-Agnès Begey,

Vincent  Gindreau,  Bernard  Goursaud,  Christian  Gratereau,  Michel  Laporterie,  Jean
Moutarde, Sylvie Saboureau)
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Délibération  n°CC2023_060  -  Budget  annexe  "PARC  D’ACTIVITÉS
ARCADYS II" - Vote du budget primitif 2023

Il est présenté au Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget annexe « PARC
D’ACTIVITÉS ARCADYS II » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « PARC D’ACTIVITÉS ARCADYS II » 2023 tel qu’exposé ci-
dessus,

• d'autoriser le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 96
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 9 (Magali Hidreau, Sylvie Saboureau, Jacques Baron, Marie-Agnès Begey, 

Gérard Bielka, Fabien Blanchet, Hubert Coupez, Bernard Goursaud, Christian Gratereau)
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Délibération  n°CC2023_061  -  Budget  annexe  "ZA  LES  MONGEAYS"  -
Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « ZA LES MONGEAYS » située sur la commune de Saint-Savinien.

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe «  ZA LES MONGEAYS »,
• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à l’unanimité
• Pour : 93
• Contre : 0
• Abstention : 13 (Jacques Baron, Marie-Agnès Begey, Gérard Bielka,  Hubert Coupez, Anne

Delaunay,  Bernard  Goursaud,  Christian  Gratereau,  Marylène  Jauneau,  Paulette
Marcouiller, Françoise Mesnard, Jocelyne Ré, Patrick Réveillaud, Sylvie Saboureau)
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Délibération n°CC2023_062 - Budget annexe "ZA LES MONGEAYS" - Vote 
du budget primitif 2023

Il est présenté au Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget annexe « ZA 
LES MONGEAYS » située sur la commune de SAINT SAVINIEN comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « ZA LES MONGEAYS » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à l’unanimité
• Pour : 97
• Contre : 0
• Abstention : 9 (Fabien Blanchet, Frédéric Bruneteau, Myriam Debarge, Béatrice Geay, 

Thierry Giraud, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Jocelyne Ré, Sylvie Saboureau)
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Délibération n°CC2023_063 - Budget annexe "RESIDENCE HABITAT DES
JEUNES" - Approbation du Compte Administratif  2022 - Affectation du
résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget 
annexe « RÉSIDENCE HABITAT DES JEUNES ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « RÉSIDENCE HABITAT DES 

JEUNES »,
• d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 94
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 10 (Magali Hidreau, Philippe Barrière, Anne Dalaunay, Bernard Goursaud, 

Christian Gratereau, Marylène Jauneau, Michel Lalaizon, Gérard Lamiraud, Sylvie 
Saboureau, Marie-José Trichet)

• Ne prend pas part au vote : 1 (Philippe Harmégnies)
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Délibération n°CC2023_064 - Budget annexe "RÉSIDENCE HABITAT DES 
JEUNES" - Vote du budget primitif 2023

Il  est  présenté  au  Conseil  Communautaire  le  projet  de  budget  2023  pour  le  budget  annexe
« RÉSIDENCE HABITAT DES JEUNES » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver  le  budget  annexe  « RÉSIDENCE  HABITAT  DES  JEUNES »  2023  tel
qu’exposé ci-dessus,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à l’unanimité
• Pour : 89
• Contre : 0
• Abstention : 17 (Olivier Fouché, Magali Hidreau, Frédéric Micheau, Jacques Baron, 

Philippe Barrière, Marie-Agnès Begey, Gérard Bielka, Bernard Goursaud, Christian 
Gratereau, Philippe Harmégnies, Gérard Lamiraud, Odile Mercier, Pierre-Bastien Montigny 
Jean-Michel Piolot, Jocelyne Ré, Sylvie Saboureau, Marie-José Trichet)
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Délibération  n°CC2023_065  -  Budget  annexe  "MAISONS DE  SANTÉ"  -
Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « MAISONS DE SANTÉ ».

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « MAISONS DE SANTÉ »,
• d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 97
• Contre : 2 (Pierre Arnaud, Jocelyne Ré)
• Abstention : 7 (Magali Hidreau, Myriam Debarge, Anne Delaunay, Bernard Goursaud, 

Christian Gratereau, Marylène Jauneau, Sylvie Saboureau)
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Délibération  n°CC2023_066  -  Budget  annexe  "MAISONS DE  SANTÉ"  -
Vote du budget primitif 2023

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget
annexe « MAISONS DE SANTÉ » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le budget annexe « MAISONS DE SANTÉ » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,
• d'autoriser  le  Président  à  prendre  toutes  dispositions  en  ce  qui  concerne  le  suivi

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 93
• Contre : 1 (Jocelyne Ré)
• Abstention : 12 (Philippe Barrière, Gérard Bielka, Hubert Coupez, Michel Filleul, Bernard 

Goursaud, Christian Gratereau, Michel Lalaizon, Michel Laporterie, Jean-Michel Manceau, 
Françoise Mesnard, Danielle Pertus, Sylvie Saboureau)
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Délibération  n°CC2023_67  -  Budget  annexe  "CENTRE  AQUATIQUE
ATLANTYS" - Approbation du Compte Administratif 2022 - Affectation du
résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget 
annexe « CENTRE AQUATIQUE ATLANTYS ». 
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En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « CENTRE AQUATIQUE 
ATLANTYS »,

• d’approuver les affectations de résultat du Budget annexe « CENTRE AQUATIQUE 
ATLANTYS »,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 91
• Contre : 5 (Olivier Fouché, Frédéric Micheau, Marie-Christine Pineau, Jocelyne Ré, 

Dominique Seyfried)
• Abstention : 10 (Jacques Baron, Marie-Agnès Begey, Gérard Lamiraud, Philippe Barrière, 

Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Magali Hidreau, Michel Lalaizon, Mathilde 
Mainguenaud, Sylvie Saboureau)
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Délibération  n°CC2023_068  -  Budget  annexe  "CENTRE  AQUATIQUE
ATLANTYS" - Vote du budget primitif 2023

Il est présenté au Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget annexe 
« CENTRE AQUATIQUE ATLANTYS » comme suit : 
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En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le budget annexe « CENTRE AQUATIQUE ATLANTYS » 2023 tel qu’exposé 
ci-dessus,

• de l'autoriser à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, 
technique et financier de la présente délibération.

Adopté à la majorité
• Pour : 79
• Contre : 7 (Emmanuelle Caiveau, Frédéric Emard, Olivier Fouché, Corinne Laffond, 

Frédéric Micheau, Pierre-Bastien Montigny, Jocelyne Ré)
• Abstention : 20 (Pierre Arnaud, Jacques Baron, Marie-Agnès Begey, Gérard Lamiraud, 

Christian Ferru, Thierry Giraud, Rémi Lamare, Pouillet Sylvie, Dominique Seyfried, Gilles 
Venner, Joël Wiciack, Gérard Bielka, Hubert Coupez, Brigitte David, Bernard Goursaud, 
Christian Gratereau, Magali Hidreau, Jean Moutarde, Patrick Réveillaud, Sylvie Saboureau)
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Délibération  n°CC2023_069  -  Budget  annexe  "EAU"  -  Approbation  du
Compte Administratif 2022 - Affectation du résultat

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
annexe « EAU ».
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En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget annexe « EAU »,
• d’approuver les affectations de résultat du Budget annexe « EAU »,
• d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 93
• Contre : 1 (Corinne Laffond)
• Abstention : 12 (Marie-Agnès Begey, Gérard Lamiraud, Thierry Giraud, Emmanuelle 

Caiveau, Hubert Coupez, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Magali Hidreau, Danielle
Pertus, Jocelyne Ré, Marie-José Trichet, Sylvie Saboureau)
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**********
Départ de mesdames Magali Hidreau et Emmanuelle Caiveau

**********

Délibération n°CC2023_070 -  Budget  annexe "EAU"  -  Vote  du budget
primitif 2023

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget
annexe « EAU » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le budget annexe « EAU » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,
• de l'autoriser à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, 

technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 94
• Contre : 1 (Corinne Laffond)
• Abstention : 9 (Olivier Fouché, Thierry Giraud, Frédéric Micheau, Sylvie Saboureau, 

Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Gérard Lamiraud, Michel Laporterie, Jocelyne Ré)
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**********
Départ de madame Jocelyne Ré

**********

Délibération n°CC2023_071 - Budget annexe "CAMPING THORS" - Vote
du budget primitif 2023

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le projet de budget 2023 pour le budget
annexe « CAMPING THORS » comme suit : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :
• d’approuver le budget annexe «CAMPING THORS » 2023 tel qu’exposé ci-dessus,
• d'autoriser  le  Président  à  prendre  toutes  dispositions  en  ce  qui  concerne  le  suivi

administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 81
• Contre : 7 (Didier Cosset, Frédéric Emard, Vincent Gindreau, Bernard Goursaud, Christian 

Gratereau, Danielle Pertus, Jean-Michel Piolot) 
• Abstention  :  15  (Pierre  Arnaud,  Catherine  Baubri,  Dominique  Bouin,  Thierry  Giraud,

Dominique  Guillon,  Fabrice  Renaud,  Pascal  Sagy,  Marie-Agnès  Begey,  Dominique
Bernazeau,  Fabien  Blanchet,  Brigitte  David,  Michel  Lalaizon,  Jean  Moutarde,  Patrick
Réveillaud, Sylvie Saboureau)
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Délibération  n°CC2023_072  -  BUDGET  PRINCIPAL  -  Approbation  du
Compte Administratif 2022 - affectation des résultats

Il est présenté aux membres du Conseil Communautaire le compte administratif 2022 du Budget
Principal
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En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire :

• d’approuver le compte administratif 2022 du Budget Principal,

• d’approuver les affectations de résultat du Budget Principal,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 98
• Contre : 1 (Sylvie Saboureau)
• Abstention : 4 (Brigitte David, Bernard Goursaud, Christian Gratereau, Patrick Réveillaud)
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**********
Départ de messieurs Charles Bellaud et Patrick Réveillaud

**********

Délibération n°CC2023_073 - VOTE BUDGET PRINCIPAL 2023

Monsieur le Vice-président présente au Conseil Communautaire le projet de budget principal pour 
2023 comme suit :
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Débat  :
Bernard  Goursaud  indique  qu’il  y  a  eu  un  oubli  dans  la  présentation :  la  feuille  annexe  des
indemnités des élus. Cette présentation est pourtant prévue par la loi. 
Le DGS, Renaud Rosier,  lui  indique que cela a été envoyé lors du précédent conseil  avec le
document relatif au débat d’orientations budgétaires. 
Bernard  Goursaud  demande  une  note  avec  les  indemnités  individuelles  de  chaque  élu  pour
l’ensemble de ses mandats. 
Annie Pérochon lui répond que la communauté de communes n’est tenue que pour les indemnités
la concernant.

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire après avis favorable de la Commission
Ressources réunie en séance du 23 Mars 2023

• d’approuver le budget 2023 du Budget Principal détaillé ci-dessus,

• d'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 

Adopté à la majorité
• Pour : 95
• Contre : 3 (Thierry Giraud, Christian Gratereau, Sylvie Saboureau)
• Abstention : 3 (Jean-Luc Duguy, Jean-Michel Gautier, Bernard Goursaud)
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L’ordre  du jour  étant  épuisé,  et  aucune autre  question n’étant  posée,  madame la  vice-
présidente lève la séance à 21H47

Approuvé à la majorité (1 abstention)
Le 15 mai 2023

La vice-présidente, Le secrétaire de séance,
Annie Pérochon Gérard Bielka
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